
Conseil général de Loire-Atlantique Les perturbations du Réseau Lila le 29 janvier 2009

Les Bacs de Loire navigueront normalement. 

Lila lignes régulières : 12 lignes perturbées et 2 non assurées  

Sur 45 lignes, 2 ne circuleront pas (ligne 49- Le Cellier/ Mauves-sur-Loire ; Ligne N – 
La Baule bus) et 12 lignes subiront des perturbations. 

Ligne 10 : Nantes / Héric / Blain et Nantes / Nozay / Derval (Rennes)
Ne seront pas assurés, les trajets : 6h35 : Nozay / Nantes SNCF Sud ; 7h05 : Héric / 
Cardo ; 6h33 : Derval / Nantes SNCF Sud ; 7h10 : Blain / Nantes SNCF Sud ; 7h20 : Blain 
/ Nantes SNCF Sud ; 7h35 : Blain / Nantes SNCF Sud ; 8h10 : Derval / Nantes SNCF 
Sud ; 15h45 : Nozay / Nantes SNCF Sud ; 17h45 : Derval / Nantes SNCF Sud ; 18h15 : 
Blain / Nantes SNCF Sud ; 12h35 : Nantes SNCF Sud / Nozay ; 16h : Nantes SNCF Sud / 
Derval ; 16h30 : Nantes SNCF Sud / Blain ; 16h45 : Nantes SNCF Sud / Derval ; 17h40 : 
Nantes SNCF Sud / Derval ; 19h30 : Nantes SNCF Sud / Blain
 
Ligne 14 : Saint-Nicolas-de-Redon / Fégréac / Saint-Nazaire
Seuls les trajets suivants seront assurés : 6h10 : Redon  SNCF / Saint-Nazaire ; 9h45 : 
Pontchâteau / Saint-Nicolas de Redon ; 13h15 : Saint-Nicolas-de-Redon / Saint-Nazaire ; 
17h15 : St-Nazaire / Redon SNCF
 
Ligne 20 : Nantes / Le Temple / Savenay
Ne seront pas assurés, les trajets : 9h : Le Temple de Bretagne / Nantes SNCF Sud ; 
8h05 : Nantes SNCF Sud / Le Temple de Bretagne
 
Ligne 22 : Nantes / Grandchamp-des-Fontaines
Ne seront pas assurés, les trajets : 7 h40 : Nantes SNCF Sud / ZA de l’Erette ; 10h45 : 
Cardo / ZA de l’Erette ; 13h08 : Carcouët / ZA de l’Erette ; 15h43 : Cardo / ZA de 
l’Erette ; 16h45 : Nantes SNCF Sud / ZA de l’Erette ; 17h15 : Nantes SNCF Sud / Za de 
l’Erette ; 6h45 : ZA de l’Erette / Nantes SNCF Sud ; 8h53 : ZA de l’Erette / Bout des 
pavés ; 17h53 : ZA de l’Erette / Cardo ; 18h33 : ZA de l’Erette / Cardo
 
Ligne 24 : Treillières / Orvault 
Le trajet de 18h30 : Cardo / Muzon ne sera pas assuré.
 
Ligne 40 : Nantes / Nort-sur-Erdre / Châteaubriant via Moisdon
Ne seront pas assurés, les trajets : 16h05 : Châteaubriant/Nantes SNCF Sud ; 17h05 : 
Châteaubriant/ Haluchère ; 12h07 : Nantes SNCF Sud/ Châteaubriant ; 15h31 : Haluchère 
/ Les Touches ; 18h15 : Nantes SNCF Sud / Châteaubriant 
 
Ligne 41 : Nantes / Nort-sur-Erdre / Châteaubriant via Abbaretz
Ne seront pas assurés, les trajets : 5h55 : Châteaubriant / Nantes SNCF Sud ; 7h05 et 
8h05 : Moulin-Miltière / Bouts des Pavés ; 7h10 : Châteaubriant / Nantes SNCF Sud ; 
11h55 : Châteaubriant / Le Cardo ; 7h45 : Nantes SNCF Sud / Châteaubriant ; 16h10 : 
Bout des pavés / Maison des associations ; 17h10 : Bout des pavés / Maison des 
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associations ; 18h10 : Bout des pavés / Maison des associations ; 19h15 : Nantes SNCF 
Sud / Châteaubriant
Ligne 42 : Express Nantes / Nozay / Châteaubriant
Ne seront pas assurés, les trajets : 7h15 : Châteaubriant / Nantes SNCF Sud ; 8h20 : 
Châteaubriant / Nantes SNCF Sud ; 15h : Nantes SNCF Sud / Châteaubriant ; 18h07 : 
Nantes SNCF Sud / Châteaubriant ; 19h : Nantes SNCF Sud / Châteaubriant
 
Ligne 44 : Saint-Nazaire / Châteaubriant
Un seul service sera assuré : 6h30 : Bouvron / St-Nazaire 
 
Ligne 50 : Savenay / Saint-Etienne de Montluc / Nantes
Ne seront pas assurés, les trajets : 7h15 : St-Etienne de Montluc / Nantes SNCF Sud ; 
7h30 : St Etienne de Montluc / Nantes SNCF Sud ; 16h55 : Nantes SNCF Sud / 
Cordemais ; 17h30 : Nantes SNCF Sud / Bouée Mairie
 
Ligne 60 : Nantes / Saint-Mars la Jaille
Ne seront pas assurés, les trajets : 6h08 : Haluchère / Ligné ; 15h : Nantes SNCF Sud / 
St Mars la Jaille ; 15h55 : Nantes SNCF Sud / St Mars la Jaille ; 17h20 : Nantes SNCF 
Sud / Mouzeil ; 17h40 : Nantes SNCF Sud / Riaillé ; 5h35 : St Mars la Jaille / Nantes 
SNCF Sud ; 6h50 : Ligné / Nantes SNCF Sud ; 7h08 : Riaillé / Nantes SNCF Sud ; 7h54 : 
Ligné / Nantes SNCF Sud ; 8h20 : St Mars la Jaille / Nantes SNCF Sud
 
Ligne 71 : Blain / Bouvron / Nantes
Ne seront pas assurés, les trajets : 7h10 : Bouvron / Nantes Sncf Sud ; 7h10 : Plessé / 
Nantes Sncf Sud ; 17h15 Blain / Nantes Sncf Sud ; 14h10 Nantes Sncf Sud / Bouvron ; 
17h00 : Nantes Sncf sud / Blain ; 18h55 Nantes Sncf Sud / Bouvron

Lila scolaire : près de 80 circuits non assurés 

Syndicat de transport de Pontchâteau / Saint Gildas des Bois : 
Car n°72. Aller : Séverac (6h22), St-Gildas -des-Bois, Dréffeac, Pontchâteau vers St-
Nazaire (07h24). Retour : St-Nazaire (17h35) vers Séverac (19h21).
 
Syndicat de transport Réseau Cap-Atlantic', en presqu’île guérandaise : 
Le circuit scolaire E2. Aller : Batz-sur-Mer (6h47) vers St-Nazaire Heinlex (8h). 
Retour : St-Nazaire-Heinex (17h35) vers Batz –sur-Mer (18h45)  
 
Syndicat de transports de la Communauté de communes Loire et Sillon :
Car n°6 : desserte des collèges et lycée de Savenay. Aller : Quilly (7h05), Campbon vers 
Savenay  (8h05). Retour : Savenay (17h08) vers Campbon, Quilly (18h).
Car n°9 : desserte des écoles primaires de Savenay. Aller : Savenay (8h15) vers Savenay 
(8h45). Retour : Savenay (16h30) vers Savenay (17h02)
Car n°65 : desserte des collèges et lycée de Savenay. Aller : Malville (7h20) vers 
Savenay (8h10). Retour : Savenay (17h08) vers Malville (17h50).
Car n°65 : desserte des écoles primaires de Malville. Aller : Malville (8h25) vers 
Malville (8h50). Retour : Maleville (16h35) vers Malville (17h05).
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Car n°65 : desserte du lycée de Savenay. Retour Savenay (18h05) vers Malville (18h51).
Car n°10 : desserte collèges et lycée de Savenay. Aller : Bouvron (07h15), Campbon vers 
Savenay (8h21). Retour : Savenay (17h06) vers Bouvron (18h08)
Car n°11 : desserte écoles primaires de Savenay. Aller : Savenay (08h15) vers Savenay 
(08h44). Retour : Savenay (16h35) vers Savenay (17h06).
 
Syndicat de transports de la région de Châteaubriant-Nozay-Derval
Car n°41 : desserte plateforme lycée et collège de Châteaubriant. Aller : Le Grand-
Auverné (6h58), Le Petit-Auverné, Erbray, Châteaubriant (7h43). Retour : Châteaubriant 
(18h20), Le Petit Auverné, Erbray, Le Petit-Auverné, Le Grand-Auverné (18h47).
Car n°41 : desserte des écoles primaires de Moisdon-la-Rivière. Aller : Moisdon-la-
Rivière (7h58), Moisdon-la-Rivière (8h57). Retour : Moisdon-la-Rivière (16h38), 
Moisdon-la-Rivière (17h46).
Car N°43 : desserte de la plateforme lycée et collège de Châteaubriant. Aller : La 
Chapelle Glain (6h45), St-Julien-de-Vouvantes, Juigné-les-Moutiers, Châteaubriant 
(7h43). Retour : Châteaubriant, Juigné-les-Moutiers,  St-Julien-de-Vouvantes, La 
Chapelle Glain.  
Car n°47 : desserte de la plateforme lycée et collège de Châteaubriant. Aller : St-Julien-
de-Vouvantes (7h), Juigné-les-Moutiers, Soudan, Erbray, Châteaubriant (7h43). Retour : 
Châteaubriant (17h), Soudan (17h46).
Car n°47 : desserte des écoles primaires de Villepot. Aller : Villepot (8h13), Villepot 
(8h40). Retour : Villepot  (16h30), Villepot (16h57).
Car n° 20 : desserte de la plateforme lycée et collège de Châteaubriant. Aller : Issé (7h), 
Louisfert, Châteaubriant (07h43)

Syndicat de transports de la région de Clisson
Car n° 9 : desserte de Monnières vers les collèges de Clisson : ne circulera pas de la 
journée
Car n°9 : desserte des écoles primaires et maternelle de Saint-Luminé-de-Clisson : ne 
circulera pas de la journée 
Car n° 26 : Vallet Mouzillon Gorges : collège d'Angevriers et Lycée de Gorges (aller 
retour)
 
Communauté de communes du Pays d'Ancenis 
Car n° 33 : desserte des écoles primaire de Saint-Mars-La-Jaille (aller-retour)
Car n° 18 : Le Cellier-Nantes : desserte des Lycées Notre-Dame-de-Toutes-Aides et La 
Colinière (aller-retour)
 
Syndicat de transports du Sud Loire 
Car n°43 : collèges du Sacré Cœur et nouveau collège public de Ste-Pazanne : de 
Chéméré, Arthon en Retz, St Hilaire de Chaléons vers St Pazanne (aller et retour) et les 
écoles primaire de St Hilaire de Chaléons (aller et retour)
Car n°82 : Lycée technique La Motte à St Père-en-Retz. Dessert Le Pellerin, Cheix en 
Retz et St Père en Retz (aller et retour)
Car n°03 : Collèges St Philbert de Grandlieu, dessert La Chevrolière (aller et retour)
Car n°04 : Collèges St Philbert de Grandlieu, dessert La Chevrolière (aller et retour) et les 
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écoles primaires de La Chevrolière (aller et retour)
Car n°06 : Collèges St-Philbert de Grandlieu, dessert La Chevrolière (aller et retour) et les 
écoles primaires de La Chevrolière (aller et retour)
Car n°17 : aller vers les collèges et lycée de Bouaye, dessert Brains et St Léger Les 
Vignes -La Chausserie. Retour de 16h des collèges de Bouaye, dessert Brains et St Léger 
des Vignes - La Chausserie. Retour de 17h du lycée et des collèges de Bouaye qui dessert 
Port St Père, Brains et Rouans
Car n°35 : desserte vers les collèges et lycée de Bouaye. Aller : Port-St-Père, Rouans, St 
Léger les Vignes (matin). Desserte des écoles primaires de Port St Père (aller et retour). 
Desserte du lycée de Bouaye : retour de 18 h : Sainte-Pazanne 
Car n°53 : Collèges et Lycées de Machecoul. Dessert: St Pazanne, Fresnay en Retz 
(matin) et écoles primaires Fresnay (aller) et de Ste-Pazanne (retour) et les lycées de 
Machecoul dessert Fresnay en Retz, St Même-le-Tenu, Ste-Pazanne, Port-St-Père, St 
Léger, Brains (retour)
Car n° 4 : Collèges Nort-sur-Erdre. Dessert Ligné et Les Touches (aller et retour) et les 
écoles primaires de Mouzeil (aller et retour)
 
Syndicat de transports de la Communauté de communes Cœur d'Estuaire
Car n°21 : écoles primaires de St Etienne-de-Montluc (aller et retour)
Car n°25 : Collèges St Philomène et Langevin, Lycée professionnel Audubon (aller et 
retour)

Pratique :
Pour toutes informations complémentaires, contacter Allo Lila au 0 825 087 156 ou 
http://www.cg44.fr du Conseil général – rubrique Lila.

http://www.cg44.fr/

